
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Montpellier, le 15 décembre 2022

HABITAT
Obtention de l’agrément ministériel pour la société de coordination Altémed

Hugues Moutouh, préfet de l’Hérault, se félicite de l’obtention de l’agrément ministériel HLM
du groupe Altémed, concrétisant une étape essentielle du rapprochement entre le bailleur
social de la métropole de Montpellier (ACM habitat) et le groupe SERM-SA3M (sociétés en
charge de l’aménagement et de l’énergie).

L’arrêté ministériel du 16 novembre 2022 autorise ainsi la création juridique de cette nouvelle
« société de coordination » qui permettra de renforcer et de dynamiser la politique d’aména-
gement et d’habitat sur le territoire métropolitain.

Grâce à une meilleure gouvernance et à un pilotage stratégique des deux principales struc-
tures d’intervention de la métropole, Altémed sera en capacité de mieux répondre opéra-
tionnellement à ses grands enjeux : maîtrise du foncier et de l’énergie, lutte contre le réchauf-
fement climatique, prise en considération d’un nécessaire rééquilibrage territorial. Ce sera
notamment le cas au travers des opérations de rénovation urbaine comme celle entreprise
dans le quartier prioritaire de La Mosson, où Altémed implantera son siège social.

La création de ce nouvel outil, dont la mise en place est rapide et réversible, est une première
en France.
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